
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL080

Date de convocation : 13 septembre 2019
Affichage du compte-rendu : 26 septembre 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : ÉDUCATION - Convention de mise à disposition de l'Espace Numérique de
Travail "laclasse.com"

L'an deux mille dix neuf, le dix neuf septembre  à 19:30 heures le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,
Chantal  RUBIO,  Eliane  LEON,  Gérard  POTIRON,  Cécile
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,
Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice  DUMONTET,
Thierry  MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry  HAON  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON),  Christiane
PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Martine  BONNAUD),  Alain
LEGRAS  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Yves
MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Danièle POTIRON)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Chantal RUBIO

Rapporteur : Dominique BABE

Vu les articles  L 5211-4-3 et L 3611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que Corbas est signataire du Pacte Métropolitain et particulièrement de la
fiche n°18 « rapprochement et création de synergie entre écoles et collèges »,

Un « Environnement Numérique de Travail » (ENT) est un portail, accessible sur le Web,
proposant des outils numériques à ses utilisateurs. Les départements et les régions ont
l’obligation  de  proposer  ce  type  d’outil  aux  établissements  scolaires  relevant  de  leur
compétence. Ainsi, la Métropole de Lyon met l’ENT « laclasse.com » à disposition des
collèges de son territoire.

L’ENT « laclasse.com » permet d’assurer des échanges au quotidien entre les différents
acteurs de la communauté éducative (enseignants, parents, élèves, mais aussi personnel



de direction, et éventuellement collectivité territoriale) et ainsi de renforcer le continuum
entre temps scolaire et hors temps scolaire.

Il couvre de nombreux domaines qui donnent lieu à des interactions entre ces différents
acteurs : vie scolaire (notes, absences, ..), pédagogie (cahier de texte, ..) , communication
institutionnelle  (modalités  d’inscription),  mais  il  offre  aussi  un  espace  d’organisation
personnelle  ou  encore  des  espaces  collaboratifs  tels  que  les  blogs,  les  espaces  de
stockage partagés et enfin de rédaction partagée entre des personnes situées dans des
établissements différents.

Cet ENT apparaît comme un des leviers pouvant faciliter la passerelle entre écoles et
collèges et ainsi réduire les effets de rupture pour les enfants et leurs familles lors du
changement d’établissement (accès aux communications du collège pour les parents des
élèves de CM2 ; possibilité pour des classes de CM2 et 6e de travailler sur des documents
partagés à partir de leurs établissements respectifs, etc..).

Dans le cadre du Pacte Métropolitain, la Métropole propose la mise à disposition de l’ENT
« laclasse.com »  aux  écoles  primaires  bien  qu’elles  relèvent  de  la  compétence
communale.

Les communes pourront bénéficier, pour le compte de leurs écoles primaires, de l’accès à
l’ENT « laclasse.com » en prenant en charge le coût lié aux usages du 1er degré (coût
d’utilisation de la plateforme et du service support). Celui-ci est évalué à 150,00 € par an
et  par  école  bénéficiaire.  Les modalités  financières sont  définies dans le  cadre d’une
convention spécifique.

Cette  convention  définit  les  modalités  de  mise  à  disposition  par  la  Métropole  aux
communes  de  l’ENT  « laclasse.com »,  et  les  modalités  d’utilisation  de  l’outil,  des
responsabilités réciproques, de partage des informations et données requises pour le bon
fonctionnement de ce dernier.
Elle précise les conditions financières et modalités de règlement.
Elle est valable pour une durée d’un an à compter de la date de notification au bénéficiaire
et  sera  renouvelable  par  tacite  reconduction  de  même  durée,  et  résiliable  par  les
différentes parties, avec un préavis de trois mois.

Au regard des enjeux et de la plus-value pour les familles Corbasiennes,  après
consultation  des  directeurs  d’école  et  après  en  avoir  délibéré  le  conseil
municipal : :

• APPROUVE le  financement  par  la  ville  de  la  contribution  aux  frais  de
fonctionnement  de  l’ENT  « laclasse.com »,  demandée  pour  chaque  groupe
scolaire Corbasien souhaitant l’utiliser ;

• APPROUVE le contenu de la convention ci-jointe précisant les modalités ;

• AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer la convention de mise
à disposition  ainsi  que toute  pièce  permettant  la  bonne  mise  en  œuvre de la
présente délibération ;

• DIT que la dépense sera inscrite au budget.



Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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